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A quand la répercussion des baisses de tarifs de fixe à mobile ?

Le Baromètre « Fixed to Mobile » de BELTUG
1 « Temps couvert » au-dessus des coûts d’appels « de fixe à mobile »
Les membres de BELTUG se sont étonnés que la baisse drastique des charges d’interconnexion mobiles imposées par l’IBPT depuis novembre 2006 ne se soit pas reflétée - ou alors seulement partiellement - dans les tarifs qui leur sont appliqués par leurs opérateurs.

C’est pourquoi BELTUG a lancé une enquête de façon à rendre compte des effets réels sur le marché de l’initiative prise par l’autorité régulatoire.

2 L’ORIGINE de cette initiative

Les entreprises et organismes publics se plaignent depuis des années du coût élevé des communications vers les réseaux mobiles à partir d’un poste fixe (F2M). Les montants prohibitifs de ces communications sont la conséquence directe des tarifs d’interconnexion facturés par les opérateurs mobiles aux opérateurs fixes pour terminer un appel vers leur réseau (Mobile Termination Rates ou MTRs).
Face à l’inefficacité avérée du jeu concurrentiel en matière de tarifs d’interconnexion, l’IBPT a pris en 2006 l’initiative d’imposer aux opérateurs mobiles une diminution de leurs tarifs d’interconnexion de façon à rapprocher progressivement le coût des appels de « fixe à mobile » de celui des appels de « fixe à fixe ».
Le modèle de l’IBPT prévoit une adaptation progressive des tarifs MTR par palier de 6 mois entre novembre 2006 et juillet 2009 (glide path) : deux diminutions des tarifs MTR sont déjà intervenues successivement en novembre 2006 et en mai 2007, ce qui signifie qu’aujourd’hui, les opérateurs fixes paient +/‑40% de moins par minute pour les appels vers les réseaux mobiles !
	Peak MTR in eurocent per minute
	2005
	Nov 2006
	May 2007
	Change
	%
	

	Base
	18,60
	11,70
	10,44
	-8,16
	-44%
	

	Proximus
	10,87
	8,00
	5,88
	-4,99
	-46%
	

	Mobistar
	14,92
	11,97
	9,95
	-4,97
	-33%
	

	Source: BIPT announcements of 19 October 2006 (and amendments) and 3 April 2007 (excl. VAT)
	
	

	
	
	
	
	
	
	


Les membres de BELTUG se sont étonnés que la baisse drastique des charges d’interconnexion mobiles ne se soit pas reflétée - ou alors seulement partiellement - dans les tarifs qui leur sont appliqués par leurs opérateurs. 
Il s’agit pourtant de sommes importantes : pour une entreprise de 50 employés qui, en moyenne, réaliseraient chacun 5 appels d’une minute par jour depuis leur poste fixe vers un correspondant mobile, cela représente une différence au niveau des coûts de l’opérateur fixe de :

	 
	Baisse des coûts/ minute
	Nombre de minutes/ mois
	Baisse des coûts mensuelle
	Baisse des coûts annuelle
	 

	Tous les appels vers Base
	8,16
	5500
	448,80
	5385
	 

	Tous les appels vers Mobistar
	4,97
	5500
	273,35
	3280
	 

	Tous les appels vers Proximus
	4,99
	5500
	274,45
	3293
	 


Il y a peu de chances que la facture de téléphone de cette entreprise ait diminué de € 3.300 € voire plus au cours de l’année écoulée.
Dans l’esprit des mesures prises par l’IBPT, BELTUG est d’avis que les opérateurs doivent répercuter ces baisses de tarifs d’interconnexion dans les prix qu’ils facturent aux utilisateurs.
3 MethodologIE Baromètre
1. L’enquête a été discutée lors de rencontres avec les opérateurs concernés. Leurs suggestions ont été prises en compte dans la mesure du possible. Chacun des opérateurs a également eu l’occasion de présenter ses remarques sur le questionnaire avant le démarrage de l’enquête. 

2. L’enquête s’est attachée à collecter les variations tarifaires auprès des membres de BELTUG depuis l’entrée en vigueur des mesures de l’IBPT. Ceci a permis de rassembler un nombre suffisant d’informations sur l’attitude des principaux opérateurs face à la diminution des tarifs d’interconnexion mobiles.

3. Les opérateurs ont été invités à soumettre leurs listes de prix depuis novembre 2006. Les listes mises à la disposition de BELTUG  ont été intégrées dans les résultats de l’enquête.

4. Les résultats de l’enquête ont été présentés aux opérateurs avant publication, de manière à leur permettre d’y adjoindre un bref commentaire.
3.1 Le Modèle
	 
	Criterium
	Measurement Standard
	Rating

	 
	 
	 
	List price (20%)
	Corporate
(80%)

	1
	Adaptation mode
	Proactive
	30
	10

	
	
	"In the pack"
	0
	0

	
	
	Reactive
	-30
	-10

	2
	Standard tariffs
	Standard rate change
	20
	N/A

	
	
	No standard rate change
	-20
	

	3
	Customer specific tariff
	Rate change
	N/A
	30

	
	
	No rate change
	
	-30

	4
	Tariff change
	Full decrease
	30
	40

	
	
	Big partial decrease
	15
	20

	
	
	Small partial decrease
	-15
	-20

	
	
	No decrease
	-30
	-40

	5
	Communication
	Change communicated
	10
	10

	
	
	Change not communicated
	-10
	-10

	6
	Tariff structure
	(Connection cost +) tariff per minute @ per second billing
	10
	10

	
	
	Minimum call duration
	-10
	-10

	
	Maximum achievable
	
	100
	100

	
	Absolute minimum
	
	-100
	-100

	
	
	
	
	


Explanation



1Proactive: operator who has adapted the tariff before the others

1"In the pack": operator following market 

1Reactive: operator changing later than the others or only changing after being forced to do so

4 Full decrease > 90% of decrease



4 Big partial decrease: between 40 and 90% of the decrease


4 Small partial decrease: between 10% and 40% of the decrease


4 No decrease < 10% of decrease



4 LES RESULTATS

A l’issue de l’enquête, les informations récoltées auprès de 79 entreprises ont confirmé nos craintes. La réduction des charges d’interconnexion des opérateurs mobiles est insuffisamment répercutée par les opérateurs fixes sur les tarifs qu’ils appliquent aux utilisateurs, et ceci en contradiction avec l’objectif déclaré des mesures prises par l’IBPT.
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Il ressort clairement que : 
· tous les opérateurs se chauffent du même bois. Bien que l’on note certaines différences entre les scores individuels des opérateurs, ces derniers se positionnent tous dans la même zone du cadran du baromètre, « Temps Couvert »,
· les diminutions de tarifs sont avant tout appliquées aux clients qui en font la demande expresse,
· les opérateurs qui ciblent des entreprises de plus petite taille font bien état de nouveaux tarifs adaptés aux baisses de prix, mais ceux-ci ne sont généralement accordés qu’aux nouveaux clients,
les grands clients sont traités très souvent au cas par cas. Bien qu’ils jouissent généralement, grâce à leur capacité de négociation, de tarifs attractifs dans le cadre d’une offre groupée, la diminution sensible des charges d’interconnexion mobiles n’a généralement pas conduit à une offre révisée de la part de leurs opérateurs fixes,
· à la suite de la publication des MTR par BELTUG (offrant la possibilité aux utilisateurs de comparer leurs tarifs de fixe à mobile avec la charge d’interconnexion facturée à leur opérateur), beaucoup d’entreprises et d’organismes publics ont été surpris par l’écart entre le coût de leur opérateur et le tarif qu’ils paient eux-mêmes pour les appels vers les réseaux mobiles.
BELTUG trouve inacceptable le peu d’empressement des opérateurs à mettre en oeuvre une décision importante de l’IBPT en faveur des utilisateurs, la plupart des opérateurs reconnaissant eux-mêmes qu’ils ne réagissent qu’au cas par cas. 
BELTUG espère que l’IBPT interviendra en la matière. La Commission européenne a déjà condamné des pratiques de ce type en Allemagne (Observations European Commission 30 November 2007).

Case DE/2007/0709: remedies related to fixed to mobile calls market in Germany

Pass-through of the benefits of lower (regulated) Mobile Termination Rates ( MTRs) to the end consumers

The Commission invites BNetzA (German Regulator) to monitor without delay the level of retail fixed to mobile charges and the extent to which fixed network operators pass-on reductions of MTRs instigated by regulation to their end customers. Should retail call charges prove unresponsive to lower wholesale input costs, the Commission invites BNetzA to explore appropriate measures in the national context, to the benefit of consumers.
5 INSECURITE concernant LA PERENNITE DES MESURES
5.1 Les opérateurs invoquent les actions judiciaires en cours
Pour justifier leur position, les opérateurs font état des actions légales entreprises par les trois opérateurs mobiles contre les mesures de l’IBPT et arguent de la possibilité d’une annulation des diminutions de MTR appliquées depuis novembre 2006. Les opérateurs ne veulent pas augmenter leurs risques financiers en accordant aux utilisateurs des tarifs basés sur des MTR dont la diminution pourrait être prochainement annulée par la justice (avec ou sans effet rétroactif). Ceci les contraindrait, dans le cas où les opérateurs mobiles obtiendraient gain de cause, à devoir faire face à leurs engagements commerciaux tout en devant supporter une charge d’interconnexion supérieure et insoutenable financièrement.

BELTUG ne partage pas cette vision. Il est en effet assez habituel de voir les décisions de l’IBPT contestées. 
BELTUG juge extrêmement faible le risque que le tribunal décide de réaugmenter les MTR avec effet rétroactif, eu égard notamment au niveau des MTR dans les autres pays européens. Entre-temps, ce sont des sommes considérables qui tombent là où elles ne devraient pas. 
La décision de justice n’est malheureusement pas attendue avant septembre 2008. 
5.2 Décisions successives de l’IBPT 
Après les deux premières phases de réduction des MTR (correspondant chaque fois à environ 20%), une nouvelle tranche de diminution était prévue pour janvier 2008. Ce n’est qu’en septembre 2007 que l’IBPT a annoncé la suspension de la décision finale concernant l’exécution des diminutions à venir jusqu’à ce que le Groupe européen de Régulation (ERG) se prononce sur la marge d’asymétrie autorisée entre différents opérateurs mobiles. En effet, aux yeux de la Commission européenne, il subsiste de trop grandes différences de charges d’interconnexion entre les différents opérateurs mobiles belges (asymétrie). 
Le 18 novembre 2007, l’IBPT a pris une nouvelle décision, qui a été suivie d’une communication le 20 décembre 2007 : il a imposé une nouvelle baisse de tarifs applicable à partir du 1er février 2008. 
	
	Prix en centimes constants/minute (niveau décembre 2004)
	Prix réels en centimes courants/minute au 1/02/2008

	Proximus
	8.02
	8.54

	Mobistar
	8.84
	9.42

	Base
	10.32
	11.03


L’IBPT a ainsi imposé la suppression des coûts de set up à partir de février 2008 et de l’écart entre tarifs d’heures creuses et de pointe. Les coûts de set up actuels de 5 centimes d’euro disparaissent donc. Les appels de courte durée verront donc leur prix diminuer substantiellement si les opérateurs de téléphonie fixe laissent eux aussi tomber le set up lors de la révision de leurs tarifs. Toutefois, ceci impliquera une augmentation du tarif à la seconde des appels vers Base et Proximus, puisque les deux opérateurs pratiquaient déjà un tarif unitaire sans différence entre heures creuses et de pointe, et que le set up est à l’heure actuelle totalement couvert par le tarif à la minute.
Les baisses prévues pour juilllet 2008, janvier 2009 et juillet 2009 ne sont mentionnées dans la décision de l’IBPT qu’à titre informatif. L’IBPT n’entend les rendre définitives que lorsque la position de l’ERG en matière de régulation symétrique ou asymétrique des charges MTR aura été harmonisée. 

Entretemps, rien en vue … Reste à savoir comment d’une part les opérateurs, fixes ou mobiles, peuvent établir leur plan d’affaires et comment d’autre part les entreprises et organismes publics peuvent budgétiser leurs besoins en télécommunications dans ces circonstances. 
6 LES ETAPES SUIVANTES

BELTUG continue son enquête sur une base récurrente. Le questionnaire sera à nouveau distribué aux utilisateurs en mai. Le baromètre sera adapté en fonction des nouveaux résultats et montrera si les opérateurs répercutent effectivement sur leurs clients les baisses de tarifs d’interconnexion dont ils bénéficient. 

BELTUG recommande à ses membres de demander, lors des négociations contractuelles avec leur(s) opérateur(s), l’application automatique dans les tarifs de toute modification de nature réglementaire.
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